


La Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable de toute participation perdue, tardive, incorrècte, invalide, 

incompréhensible, et ce quelle qu'en soit la raison. 

Le renseignement des informations nominatives collectées dans le cadre de l'organisation du Jeu est obligatoire, ces 
informations étant nécessaires pour la remise du Prix. 

Ces données ne seront pas informatisées et seront traitées dans les conditions prévues au Règlement. 

Le participant s'engage à ce que 

Toute participation ne décrit aucun élément illégal, menaçant, diffamatoire, obscène, pornographique ou profane, 

qui pourrait constituer ou encourager un comportement qui serait considéré comme un crime ou une infraction à 

une loi ou qui contient quelque chose d'inapproprié ou qui soit contraire aux normes communes de goût et de 

décence, et que les commentaires éventuels (le cas échéant) ne sont pas diffamatoires ni dénigrant à propos de 

La Vallée Village ou un autre Village membre de The Bicester Collection, ou d'un tiers; 

Toute inscription ne constitue ni ne contient de virus logiciels, de sollicitation commerciale, de lettres en chaîne, de 

publipostages en masse ou de toute forme de «spam» ; 

Aucun participant ne peut utiliser une fausse adresse e-mail, usurper l'identité d'une personne ou d'une entité et 

induire en erreur La Vallée Village quant à l'origine de sa participation ; 

Par la présente, le participant renonce et accepte de ne faire valoir aucun droit moral sur sa participation et en 

relation avec celle-ci. 

Article 4 : Choix des Gagnants et dotation 

Un premier tirage au sort aura lieu le 26 septembre 2022 à 10h. Il sera effectué par un employé de la Société Organisatrice 

via un logiciel informatique afin de désigner 10 gagnants et 10 suppléants du Jeu parmi l'ensemble des Participants du 19 
septembre 2022 au 25 septembre 2022 inclus ayant respecté le présent Règlement (ci-après individuellement le« Gagnant 

» et le « Suppléant » et collectivement les « Gagnants » et les « Suppléants » ).

Un second tirage au sort aura lieu le 3 octobre 2022 à 1 Oh. Il sera effectué par un employé de la Société Organisatrice via 

un logiciel informatique afin de désigner 10 gagnants et 10 suppléants du Jeu parmi l'ensemble des Participants du 19 

septembre 2022 au 2 octobre 2022 inclus (exception faite des gagnants du premier tirage), ayant respecté le présent 

Règlement (ci-après individuellement le « Gagnant » et le « Suppléant » et collectivement les « Gagnants » et les « 

Suppléants » ). 

La Société Organisatrice va contacter chaque Gagnant grâce aux informations nominatives collectées dans le cadre du Jeu. 

Si le Gagnant ne peut être contacté au bout de trois (3) tentatives par email, le Prix sera attribué au Suppléant tiré au sort 

lors du même tirage au sort. Le Suppléant sera alors désigné comme le Gagnant. 

Le Suppléant, désigné Gagnant, sera contacté trois (3) fois maximum par email. Si le Suppléant ne peut être 

contacté au bout des trois (3) tentatives, celui-ci ne pourra prétendre à la remise de Prix, et le Prix sera réputé non attribué. 
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